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Accès au permis via CPF limité aux demandeurs d'emploi
Question écrite n° 13307

Texte de la question

M. Jean-Pierre Bataille attire l'attention de M. le ministre du travail et des solidarités sur la décision de réserver
le financement du permis de conduire par le compte personnel de formation (CPF) aux seuls demandeurs
d'emploi, maintenue dans la loi de finances pour 2026 de 19 février 2026, après l'activation de l'article 49.3 de la
Constitution. Cette mesure suscite une vive incompréhension au regard de la place qu'occupe le permis de
conduire dans les parcours professionnels. En 2024, près de 1,5 million de candidats au permis B ont mobilisé
leur CPF pour financer cette formation, selon les données du ministère de l'intérieur, ce qui témoigne de son
utilité concrète. Le permis de conduire constitue en effet un levier déterminant d'insertion professionnelle, en
particulier dans les territoires ruraux et périurbains où l'offre de transports collectifs demeure insuffisante. Or son
coût moyen, estimé à plus de 1 800 euros, représente un obstacle majeur pour de nombreux jeunes actifs et
salariés aux revenus modestes. Jusqu'à présent, l'utilisation du CPF pour financer le permis était encadrée : le
bénéficiaire devait justifier d'un projet professionnel et ne pas être déjà titulaire d'un autre permis en cours de
validité. La restriction exclut désormais l'ensemble des actifs - salariés, apprentis, travailleurs indépendants ou
personnes en reconversion -, alors même qu'ils contribuent à l'alimentation de ce droit individuel à la formation.
Une telle orientation interroge quant à sa cohérence avec l'objectif affiché de valorisation du travail et
d'encouragement à l'activité. Conditionner l'accès à ce financement au statut de demandeur d'emploi revient,
dans les faits, à réserver un outil facilitant l'accès ou le maintien dans l'emploi à celles et ceux qui en sont privés,
tout en le retirant à ceux qui travaillent ou souhaitent sécuriser leur parcours professionnel. Ce signal peut
apparaître paradoxal au regard des politiques publiques visant à promouvoir le plein emploi et la mobilité
professionnelle. Au regard de ces éléments, il souhaite savoir si le Gouvernement entend réexaminer cette
disposition afin de garantir un accès équitable au financement du permis de conduire pour l'ensemble des actifs
engagés dans un projet professionnel et de veiller à la cohérence des politiques publiques en faveur du travail,
de la mobilité et de l'insertion durable. Il l'interroge également sur les mesures complémentaires que le
Gouvernement envisage de mettre en place pour accompagner l'obtention du permis de conduire pour les
salariés aux revenus modestes et les apprentis, en particulier dans les territoires ruraux.
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